12ème législature 
	Question N° : 84277 
	de M. Anciaux Jean-Paul ( Union pour un Mouvement Populaire - Saône-et-Loire )
	QE 

	Ministère interrogé : 
	budget et réforme de l'Etat 

	Ministère attributaire : 
	budget et réforme de l'Etat 

	
	Question publiée au JO le : 31/01/2006 page : 824 

	
	

	Rubrique : 
	impôts locaux 
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	Texte de la QUESTION : 
	M. Jean-Paul Anciaux attire l'attention de M. le ministre délégué au budget et à la réforme de l'État sur l'impact de la taxe professionnelle unique (TPU) pour les finances des communes membres d'un établissement public de coopération intercommunale (EPCI). L'instauration du système de la TPU est important pour le calcul du potentiel fiscal des communes adhérentes, qui est lourd de conséquences pour le calcul de différentes dotations de l'État. En effet, ce potentiel est assis sur les quatre taxes directes locales, alors même que les communes concernées ne perçoivent plus la taxe professionnelle. Leur ressource étant figée dans le cadre de la dotation de compensation. De plus, la loi n° 99-1126 du 28 décembre 1999 a des bases d'imposition à prendre en considération pour calculer le potentiel fiscal des communes soumises à la TPU : elles doivent désormais prendre en compte le total de variations annuelles des bases TPU de l'EPCI, au prorata de la population de chaque commune. Il lui demande les évolutions envisagées sur ce sujet. 

	Texte de la REPONSE : 
	
	


